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pendent six ans il a refusé. Comment 
}tourron»-nou8 espérer davantage du

gouvernement mam to barn ? See mem* 
rew ont été élue sur cette question, 

comment }>euvcnt ils revenir sur leur 
décision V

Noue avons donc droit de demander 
au gouvernement fédéral de noua don­
ner une loi, non pes un comprend», qui 
pourrait être brisé quelque» année» 
après, mai» une loi.

Lors de la confédérationcanadienne, 
les protestants ont demandé au gou­
vernement fédéral l’adoption d’une loi 
pour les protéger en cas d'oppression 
de la part des catholiques de la province 
de Québec.

Pourquoi rqfuseéait-on au Manitoba 
ce qu'on a accordé à la province de 
Québec ?

Mes chers amis, vous voulez nous 
aMer, eh bien ! donnez-nous cette 
loi. Demandez auœ candidats qui 
se présentent s’ils veulent nous don­
ner une loi fédérale réparatrice. 
Assurez-vous surtout des disposi­
tions des chefs. C’est ce que nous 
espérons.

Voilé) ma pensée : je tenais à vous ‘ 

l’earprimer.
Ottawa. 18 mai 1896.—Le mande­

ment a été publié, hier dans toutes les 
églises, sans commentaires. Dans la 
soirée, Mgr Lange vin a prêché dans 
l'église du Sacré-Cœur. La plus grande 
partie de son discours a porté sur la 
Sainte Vierge-Marie, dont il a exalté la 
puissance et les vertus, mai# il a parié 
ensuite de la question des écoles. Cer­
taines gens, a-t-il dit, me reprochent' 
de me mêler de politique. Ile oublient 
que la question des écoles du Manitoba 
eut une question religieuse autant que 
politique. On m’accuse encore de causer 
un tort considérable à un certain parti, 
mais ce même parti m’a repoussé 
lorsque je suis allé lui demander de 
restituer à la minorité de mon diocèse,

les écoles qu'on lui a enlevées. Je 
suis obligé de voir à ce que les catho­
liques du Manitoba noient, d’après la 
constitution, réintégrées dan» leur» 
droit». Il s'agit ici d’une affaire natio­
nale intéressant tout le paya L avenir 
de la race française dépend de I» solu­
tion de la difficulté. Cenx qui ,»ont 
opposés à I» loi réparatrice sont no* 
ennemie. Ces derniers se retranchant, 
derrière les droits dee provinces, mais

Sue sont ces droit comparée à ceux des 
e la religion ? Il y a aussi les droits, 

du gouvernement fédéral qui sont su­
périeurs 4 ceux des provinces. Je voua 
demande a dit Sa Grandeur, en termi­
nant, de mettre de côté toute diver 
gence d’opinion politique et de voua 
unir dans l’intérêt de votre race, en 
venant au secoure de vos frères oppri­
més du Manitoba.

La lettre du Père La com be 4 
M. Laurier.

Montréal, 20 janvier 1896.
L’Hor. M. Wiltrid Laurier, M. P.

Ottawa.
Bien cher Monsieur,

Dans ce temps si critique, pour la 
question des écoles du Manitoba, per­
mettez à un vieux missionnaire, au­
jourd’hui, lé représentant des évêques 
de notre paye, dans cette cause qui 
nous préoccupe tous, permette»-moi, 
dis-je, de faire appel à votre foi, à votre 
patriotisme et à votre esprit de justice, 
pour vous supplier de vous rendre à 
notre demande. C’est au nom de nos 
évêques de la Hiérarchie et des Cana­
diens catholiques, que nous demandons 
à votre parti dont vous êtes le si digne 
ehef, de noue aider à régler cette 
fameuse question, et cela en votant 
avec nous la loi remédiatrice.
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